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AVIS.
Pour bien examiner sa conscience,

il faut se rétirer dans l église ou dans
un lieu où l'on ne soit point troublé,
là se mettre en la présence de Dieu;
lui demander par une pricre fervente
la grâce de connaître tous les péchés
dont on s'est rendu coupable.

Jl ne suffit pas de connaître simple¬
ment ses pèches, il faut tacher de s'en
rappeler le nombre et les circonstan
ces principales.

Le pénitent, à chaque péché, et sur¬
tout à chaque faute mortelle don t il se
souvient, doit s'exciter à la contrition
de les avoir commis, en demander par¬
don à Dieu, former la ferme résolution
de ne plus les commettre à l'avenir.

Qu'il approche du tribunal de la pé¬
nitence avec recueillement et componc¬
tion, se regardant comme un criminel
qui vient demander grâce à son juge.

Mais aussi qu'il en approche avec
confiance ; il trouvera dans son con¬
fesseur un père qui le recevra avec bon¬
té, qui Pécoutera avec patience, qui
l'excitera à ta douleur de ses péchés,
\qui lui enseignera les moyens de les

AVIS. III

éviter à l'avenir, qui lui rendra la joie
et la paix de la conscience, en le ré¬
conciliant avec Dieu.

La honte ou la crainte ne doivent
pas empêcher le pécheur de déclarer
ses péchés, que/qu'énormes qu'ils puis¬
sent avoir été.

Omettre un seul péché mortel a con¬
fesse, par crainte, par la honte ou
mêmepar défaut d'examen, c'est n'obte¬
nir la rémission d'aucun, c'est com¬
mettre un horrible sacrilège : c' est se
rendre plus que jamais l'ennemi de
Dieu ; c'est se condamner soi-même
à l'enfer.

Ne vaut-ilpas mieux supporter pen¬
dant un instant la honte d'avouer ses

fautes, que de brûler dans les flammes
éternelles.



PRIÈRE

To r demander à Dieu la grâce d'appro¬cher du sacrement de pénitence t. vec les
dispositions nécessaires.
Dieu saint qui êtes toujours favorablement

disposé à recevoir le pécheur et à lui par¬donner, jetttz les yeux sur une âme quirevient à vous de bonne foi, et qui chercheà laver ses péchés dans les eaux salutaires
delà pénitence; faites-moi la grâce ô monDieu ! d'en approcher avec les dispositionsnécessa:res, Soyez dans mon coeur, afin queje les déteste amèrement, et que j'en obtien¬ne la rémission.

Demander les lumières du Saint-Esprit
pour connaître ses péchés.

Esprit saint, source infinie de lumière etde vérité, ayez pitié d'un misérable pécheurqui ne peut de lui-même reconnaître ses
iniquités, ni en concevoir une douleur sa-
stuaire. Eclairez-moi, ô mon Dieu ! mon¬
trez-moi mes péchés au-si distinctement
que je les connaîtrai, quând au sortir de
cette vie, il me faudra paraître devant vous
pour être jugé. Faites-mot connaître , ôl»ieu saint ! et le mal que j'ai fait, et lebien que j'ai omis. Faites-moi voir le nom¬bre et la grandeur de mes infidélités dans
voire service; faites que je sache combiende fois et jusqu'à quel point j'ai offensé leprochain, le tort que je me suis fait à moi-
même, et les fautes que j'ai commises contreles devoirs de mon état : éclairez-moi, et ne

DISPOSITIONS NECESSAIRES- V
souffrez pas, ê Dieu de vérité ! que l'amour
criminel que j'ai pour moi me sédufae et
m'aveugle: ôlez le voile qu'il me met devant
les yeux, afin que rien ne m'empêche de me
faire connaître autant qu'il est nécessaire à
celui qui tient ici votre place.
Acte de Contrition avant que de se confesser.

J'ai péché, mon Dieu, j'ai péché contre
le ciel et contre vous; accahlé du poids de
mes iniquités, me voici prosterné devant vous
pour implorer votre miséricorde, votre gran-
demiséricorde ; ayrz pit'è de moi, Seigneur:
j'ai un extrême regret de vr us avoir offensé,
vous, ô mon Dieu ! qui êtes si bon et si aima¬
ble, vous qui méritez seul d'être ainté; bri¬
sez mon coeur de la plus vive componction;
ce cœur qui a osé se révolter contre vous,
et si je ne puis laver mes iniquités par mon
sang, faites du moins que les je lave par mes
larmes; j'ai pécaè Seigneur, mais je m'en
repens ; donnez-moi un regret encore plus
arner, une deuleur plus vive, une contrition
plus parfaite; j'abhorre de tout mon cœur
tous mes péchés et je fais à vos pieds un
ferme propos de mourir plutôt que d'y re¬
tomber. Je suis résolu d'éviter toutes les oc¬
casions de vous déplaire, et de prendre, avec
le secours de votre grâce, tous les moyens
pour vaincre mes mauvaises habitudes, mes-
inclinations criminelles, et pour dompter mes-
passions.

Vierge ssinte, mère de mon Dieu, ma
puissante médiatrice aup-ès de mon Sauveur
Jésus-Christ, refuge assuré des pécleuis,
mère des miséricordes, priez pour moi qui
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suis surcliargàTd'iniquités, afin que la'confes-
sion que je vais faire ne serve pas à me ren¬
dre plus criminel par l'abus d'un sacrement
institué pour me justifier; mais au contraire
elle me fasse trouver le pardon de mes pé¬
chés et m'obtienne les forces nécessaires pour
ne les plus commettre.

Mon bon ange, fidèle et zélé gardien de
mon Ame, iémo n assidu de mes désordres,
faites due je n'omele rien dans cet te confes¬
sion de mes fautes; j'implore votre secours ;
aidez-moi dans une action si importante pour
mon salut. Ainsi soit-il.

Prière après la Confession.
Père^de misècorde, et Dieu de toute" con-,

solation, me voici prosterné devant vous cou¬
vert de confusion, au souvenir de mes péchés,
.e cœur brisé de douleur de les avoir commis ;
mais pénétré aussi des plus vifs sentiments
de reconnaissance de la giâoe que vous ve¬
nez de me faire; par mes révoltes contre vous,
par mes péchés innombrables, je suis devenu
l'objet de votre colère', et ne mérite que des
châtiments éternels. Loin de me punir com¬
me je mérite, et m'abandonner à mon mal¬
heureux sort, vous m'avez prévenu, vous
m'avez rappelé, vous m'avez reçu comme
l'enfantprodigue fut reçu de son père, vous
vous montrez disposé à oublier mes nom¬
breux égarements, pourvu que j'imite la sin¬
cérité de la pénitence': que vous étesjbon,
ô mon Dieu! que vous êtes rich e en miséri¬
corde ! j'en fais aujourd'hui uoe expérience
bien douce ; comment pourrai-je vous en té¬
moigner ma reconnaissance ! le moins que
je puisse faire, ô mon aimable Sauveur ! c'est

NÉCESSAIRES Vit

de béuir et d'exalter sans cessejeette" miséri¬
corde" infinie; je le fais1 de tout mon cœur ;
ô mon Dieu ! et je le ferai jusqu'à la mort ;
toute ma vie je glorifierai un Dieu si bon, le
meiilenr de tous les maîtres, le p'us aimable
de tous les pères. Toute ma vie jejdétesterai
les péchés que j'ai eu le malheur de commet¬
tre ; je les regarderai comme le plus affreux
de tous les maux, et je serai dans la disposi¬
tion de plutôt tout souffrir que d'en commet¬
tre un seul : je ne veux lien négliger pour
m'en garantir et pour éviter sur tous ceux que
je viens de confesser; j'en fuirai toutes les oc¬
casions; je veillerai sur moi, je me ferai les
dernieres violences, et je suivrai fidèlement
les avis que vous m'avez donnés par la bouche
de votre ministre: fortifiez, ô mon Dieu!
ces résolutions salutaires que vous daignez
m'inspirer vous-même; je ne puis rien par
moi-même, mais je puis tout avec Le secours
de votre grâce: je vous la demande humble¬
ment cette grâce précieuse; je vous la de¬
manderai tous les jours> et je l'attends avec
confiance de votre miséricorde.

NOTA. A ces courtes prières, il convient d'en ajou¬
ter d'autres, surtout quand c est pour recevoir i'absolu-
ti. n l'on en trouve dans tons les livres de piété il faut
les réciter lentement, et tâcher de tepénétrer du senti¬
ment qu'elles expriment.



EXAMEN
DE CONSCIENCE,

Destiné principalement à l'usage de la jeunesse; il
peut servir à des personnes d'un âge plus

avancé,
en y ajoutant l'examen sur les devoirs de leur

état.

SUR LES COMMANDEMENTS DE DIEU.

1 - COMMANDEMENT.
Un seul Dieu tu adoreras et aimeras parfaitement.

N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien de fois vous
l'avez commis.

Mon père , je m'accuse d'avoir-manqué
à mesprières du matin et du soir.

D'avoir été long - temps sans en faire du
tout. ( Il faut dire pendant combien de
temps ).

De ne les avoir faites que lorsqu'on m'y
contraignait.

De ne les avoir point faites en entier.
De n'avoir point rejeté les distractions

qui me sont venues en les faisant.
D'avoir donné lieu à ces disti actions , en

ne m'étant pas mis en présence de Dieu ,
avant mes prières, en tournant la tète de
côté et d'autre, ou eu les faisant avec trop
de précipitation.

EXAMEN DE CONSCIENCE. 2

De les avoir interrompues sans nécessité.
De les avoir faites dans mon lit; mé por¬

tant bien.
De les avoir failes en m'habil'ant, en rut

déshabillant, ou en marchant, pouvant fai¬
re autrement.

Demies avoir faites dans un posture peu
décente.

D'avoir ri et parlé en les faisant
D'avoir fait l ire et parler ceux qui priaierL

Dieu.
D'avoir résisté aux grâces que D u me

faisait, et aux inspirations qu'il m'en oyait.
Mon père, je m'accuse de n'avoir "vas fai

des actes de foi, d'espérance et de charieté
dès que j'ai été instruit que je devais e'n
faire.

D'avoir passé des semai:: es , des mois
entiers sans en faire.

Sur la Foi.

D'avoir négligé de m'instruire des vérités
de la foi.

D'avoir eu delarépugnance à lire les livres
et à écouter les personnes qui pouvaient me
les apprendre.

D'avoir voulu décider sur des points de
religion, comme si j'étais instruit.

Quand je me suis trouvé avec des impies
qui tournaient en ridicule la religion , les
prêtres ou les cérémonies da l'èg ise, d'avoir
ri avec eux, quelquefois même d'avoir dit
comme eux.

D'avoir lu ou entendu lire des livres con ¬

tre la religion.



DE CONSCIENCE. 3
D'avoir pris plaisir à me rappsler ces

lectures.
De rn'être arrêté volontairement' à des

pensées et à des doutes contre la religion
au lieu de rejetor cesjpensées par un acte
de foi.

D'avoir nié la vérité de certains points de
notre foi ; comme de, l'enfer, la nécessité
de la confe sion, e o.

D'avoir répété les disoours que j'avais eu
tendu tenir contre la religion ou contre ses
ministres.

D'en avoir tenu même [Il faut dire de¬
vant combien de personnes]

D'avoir chanté ou entendu chanter avec

plaisir des chansons impies.
Do m'être glorifié de mon insouciance

en matière de religion.
D'avoir rempli mes devoirs par respect

humain, ou de les avoir négligés par la
crainte de paraître dé rôt.

Sur VEspérance,
Mon père, je m'acouse d'avoir désespéré

de mon salut, en pensant que Dieu ne me
pardonnerait pas, parcequeje l'avais trop
offensé.

De m'être quelquefois persuadé que je ne
pounais jamais me corriger, et qu'il était
inutile que j'y travaillasse.

De m'être enhardi à pécher, en pensant
que Dieu était bon, et qu'il me pardonne¬
rait sans me corriger et sans faire de bon¬
nes œuvres.

D'avoir commis plusieurs fois le même
péché ou des péchés différents, en disant
qu'il ne m'en coûterait pas davantage pour
m'en confesser.

a XAMEN

D'avoir, par désespoir, négligé et omis
mes devoirs de religion.
Sur la charité et sur l'amour de

Dieu.
Mon Père, je m'accuse de n'avoir point

aimé Dieu par dessus tontes choses.
De n'avoir presque jamais agi en vue de

lui plaire.
D'avoir plutôt cherché à plaire aux hom¬

mes qu'à Dieu.
D'avoir préféré mon plaisir ou mon inté¬

rêt au service de Dieu.
De penser rarement à lui.
De ne luioffrir presque jamais mes afflic¬

tions et mes peines.
De m'être réjoui de voir les autres l'offen¬

ser.

De m'être moqué de ceux qui menaient
une vie chrétienne.

D'avoir contrefait leurs manières, et
iourné leur dévotion en ridicule.

Sur les Superstitions,
Mon père, je m'accuse d'avoir cru aux

songes.
D'avoir fait tirer les cartes.
D'avoir fait dire ma bonne aventure.
D'avoir cru qu'il y avait des jours heu¬

reux ou malheureux.
D'avoir eu recours à des gens qui préten¬

daient guérir par secret.
D'avoir conseillé aux autres d'y avoir

recours.

D'avoir faitee qu'ils m a 'aient ditdsfaire,
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D'avoir consulté,des gens qui se disaient
devins ou sorciers.

D'avoir conseillé aux autres de les con¬

sulter.
D'avoir usé des moyens superstitieux, ou

de prières non approuvées de l'église, pour
guérir des hommes ou des anhnaux.

Ile COMMANDEMENT.
Dieu en vain ne jureras ni autre chose pareillement.
N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien de fois

vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse d'avoir'dit Dieu
me punisse, si cela n'est pas vrai. Comme
il n'yaqu'ur Diexi, Dieu le sait. J!en'prends
Dieu à témoin. Que je meure si je ne fais
pas cela Qu'il n'y ait point de paradis pour
moi. Que le diable m'emporte; Ma foi
damnée. Ma vérité de Dieu. En conscience
ma foi.

Je m'accnse de m'ètre servi de ces ser¬

ments, pour assurer des choses qui étaient
vraies.

De m'en être même quelque foi servi pour
assurer des choses fausses.

D'avoir fait jurer les autres de la même
manière, quand je doutais de la vérité de
ce qu'ils me disaient.

Je m'accuse d'avoir juré^de faire une
chose que j'avais envie de faire en effet.

D'avoir juré de* faire une chose que je
n'avais pas envia de faire.

D'avoir juré de me venger, de ne point
pardonner, ou de faire quelqu'autre aeliou
mauvaise.

DE CONSCIENCE 5
D'avoir fait un nouveau péché en accom -

plissant mon serment.
Je m'accuse d'avoir sacré,
D'avoir même eu le malheur de jurer le

saint nom de Dieu.
D'avoir blasphémé, c'est à-dire, d'avoir

blâmé les ouvrages de Dieu, et les décrets
de sa providence; comme d'avoir dit que
Dieu n'était pas juste, qu'il commandait
l'impossible, qu'il m'en voulait plus qu'à
d'autres, etc.

D'avoir murmuré contre lui, en murmu¬
rant contre le temps, les maladies, les pertes
qu'il ma envoyées.

D'avoir prononcé le saint nom de Dieu
sans respect, en le mettant à chaque ins¬
tant dans la conversation: comme mon
Dieu, oui: mon Dieu, non.

Je m'accuse d'avoir fait des vœux à Dieu
témérairement, sans consulter mon confes¬
seur.

D'avoir manqué aux vœux que j'avaisfaits.
D'avoir juré en faisant des imprécations,

me souhaitant et aux autres aussi la mort,
ladamnationé-crn lie, ou autre mal. [diresi l'on avait intention que quelqu'un de
ces maux arrivent, ]

IIIe COMMANDEM ENT.
Les dimanches tu garderas en^servant Dieu dévote¬

ment.

A ce premier commandement se rapportent les deux qui
suivent.

Les fêtes tu sanctifieras qui sont de commandement
Les dimanches la messe ouïras, et les fêtes pareille

ment.

3
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N'oubliez pas de dire à chaque péché9 combien de fois

vous l'avez commis

Mon père, îe m'accuse d'avoir travaillé le
dimanche et les jours de fêtes comman¬
dées par l'église,

D'avoir été cause que les autres y aient
travaillé pour moi. [ Il faut dire pendant
combien de temps, et si c'était pendant
l'office.

D'avoir manqué d'assister à la grande
messe, pouvant y aller.

De n'avoir quelquefois assisté ni à la
grande, ni à la basse messe.

D'avoir manqué aux vêpres.
D'avoir manqué aux sermons et autres

instructions de la paroisse.
Quand j'ai manqué à lamesseou aux vê¬

pres, je m'accuse de n'avoir pas fait des lec¬
tures et des prières à la maison, pour ré¬
parer cette omission autant que je le pou¬
vais.

D'assister habituellement à l'office dans
d'autres églises que dans celle de ma pa¬
roisse.

D'avoir été jusqu'à trois dimanches sans
y paraître.

D'êlre arrivé tard à l'office par ma faute.
D'être entré dans l'église avec précipita¬

tion.

D'y avoir ri, causé, regardé de côté et
d'autre.

D'avoir été cause que les autres en aient
fait autant.

De m'y être occupé volontairement de
toute autre chose que de prier Dieu.

De m'y être même arrêté à des pensées
qui pouvaient l'offenser.

DE CONSCIENCE 7
D'y avoir été pour voir et être vu.
De m'y être tenu dans une posture indé¬

cente.
De m'y être paré pour me faire remar¬

quer, tandis que je ne devais songer qu'à
plaire à Dieu.

D'avoir joué avec de l'eau bénite du painbénit, et autres choses bénies.

Nota. Quand on a été dissipé à la messe, il fautdire si c'est à une messe d'obligation ou de simple devolion, déclarer aussi quelle partie de la messe,car le pé¬ché est plus grand si c'est pendant te sacrement de la
messe, que pendant le commencement. De même il ya plus de mal de parler dans l'église pendant le tempsdes ojpces qu'en un autre temps,

Je m'accuse d'avoir passé dans l'église
comme dans une rue, pour abréger le che¬min-

D'jr avoir passé sans faire une prière àDieu.
D'y avoir amené des chiens.
Je m'accuse d'avoir passé le temps del'office à travailler, jouer, ou à me prome¬

ner.

D'avoir engagé les autres à en faire au¬
tant.

D'avoir acheté et vendu pendant le tempsdes offices.
D'avoir été le dimanche et les jours defêtes à des danses, des spectacles, ou dausd'autres lieux où Dieu est ordinairementdfensé.
D'avoir voyagé ces jours-là sans néces¬sité.
D'avoir passé le temps de l'office à boireet à manger.
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D'avoir été au cabaret pendant l'office et

hors l'office sans besoin.
D'avoir assisté à l'office, de dessus le ci¬

metière, ou sous le portail, pouvant faire
autrement.

D'avoir passé trop de temps à la prome¬
nade, à des conversations inutiles, à des
jeux môme permis; le dimanche devant
être pricipaleoient consacré à la prière et
à des œuvres de piété.

Si les péchés mortels dont on s'accuse ont été commis
e Dimanche, il faut le déclarer, car cette circonstance
en augmante encore l'ènormilè.

iVe COMMANDEMENT.
Tes père et mère honoreras, afin que tu vives lon¬

guement.
'oubliez pas de dire, à chaque pèche, combien de

fois vous l'avez commis.
Mon père, je m'accuse de n'avoir pas eu

pour mon père et ma mère le respect que
je leur devais.

De les avoir méprisé intérieurement.
De leur avoir tait des réponses dures et

msoientes.
De m'être moqué d'eux.
De leur avoir dit des injures.
De les avoir menacés.
D'avoir levé la main contre eux.
D'avoir môme eu le malheur de les frap¬

per.
De les avoir tourné en ridicule.
D' avoir parlé de leurs défauts.
D'avoir révélé ce que j'avais vu ou enten¬

du dans la maison de mes parents.

DE CONSCIENCE. &
D'avoir désobéi à mes parents, en ne fai¬

sant pas ce qu'ils m'avaient commandé, ou
en faisant ce qu'ils m'avaient défendu.
(Les e.ifants doivent toujonrsobéir à leurs parte

à moins qu ils ne leur commandent quelque cho
centre la loi et la volonté de Dieu.

De leur avoir tenu tête, et d'avoir refusé
opiniâtrement de faire ce qu'ils me com¬
mandaient.

De ne leur avoir obéi qu'en murmurant.
De n'avoir point employé mon temps se¬

lon l'intention de mes parents.
De ne les avoir pas consultés, soil pour

un état, soit pour un établissement à pren-
die.

D'avoir fréquenté des personnes et'des
lieux qu'ilsm'avaient défendude fréquenter.

De n'avoir pas eu pour mes parents l'a¬
mour que je leur devais.

D'avoir nourri dans mon coeur de l'aver¬
sion ou de la haine contre eux.

De leur avoir souhaité du mal, et môme
la mort.

D'avoir refusé de leur donner des mar¬

ques ordinaires d'amitîé, comme demies sa¬
luer matin et soir.

De leur avoir montré de i'humeur.
D'avoir été canse de leur^colère. (Les en¬

fants doivent déclarer si elle a été con¬
sidérable.

De leur en vouloir quand ils ma corri¬
gent.

De m'ôtre plaint d'eux de vant une,' ou
plusieurs personnes.

De n'avoir pas prié Dieu pour après leur
mort.
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Sachant ou doutant qu'ils avaientdubien

mal acquis, de n'avoir pas cherché à qui je
devais le restituer.

De ne les avoir pas assistés dans leurs be¬
soins temporels.

De ne m'être point intéressé à leur salut.
Dans leurs maladies, d'avoir négligé de

leur fane recevoir à temps les sacrements.
D'avoireu qiu relie avec mes frèreset sœurs
De les avoir haïs, injuriés, et mémo frap¬

pés.
D'avoir fait des rapports vrais ou faux

contrceux, pour les faire punir, et cela avec
méchanceté.

De m'êïre réjoui quand ils étaient gron¬
dés ou punis.

D'avoir parlé avec hauteur et dureté aux
domestiques.

D'avoir cherché à les faire gronder ou
renvoyer, en faisant conter des rapports
souvent faux ou exagérés.

AVIS.|U.es inférieurs peuveut de même se rendre
coupables contre ieurs supérieurs , comme sont les
grand-pères, les grand-mères, oncles et tantes, par¬
rains et marraines, tuteurs, maîtres et maîtresses,
les supèreurs terrpore's, comme le roi, les magis¬
tral, les gouverneurs, ete ; les supérieurs ecclésias¬
tiques, comme le pape, les évêqnes, les curés, etc.;
on leur doit le rtspcct l'obé:ssance dans les choses
sur lesquelles ils ont autorité, et de plus l'amour 11
les seconrs qu'on peut raisonnablement leur donner.
— On duit encore s'examiner sur le respect envers
les vieillards et sur la reconnaissance envers les
bienfaiteurs.

~V7~CUA1AJ A M)
Homicide point ne serasy de fait ni volontairement.
MouLiiez pas de dire, à chaque péché, combien de

fois vous l'avez commis,

DE CONSCIENCE. il
Mon père, je m'accuse d'avoir eu de la

haine confie mon prochain {Hfaut direcombien de temps elle a duré.)De lui avoir souhaité du mal.
De lui avoir même désiré la mort.
D'avoir cherc hé à lut nuire et à lui faire

de la peine.
D'avoir engagé les autre t â lui en faire.
D'avoir refusé de me réconcilier avec'mes

ennemis.
D'avoir évité de les rencontrer.
De n'avoir pas voulu les saluer quand jeles rencontrais.
De les avoir régardés de mauvais œil.
D'avoir eu des disputes, des querèlles

avec des camarades ou avec des voisins.
De les avoir provoqués à se battre avec

mai
De m'ôtre en effet battu avec eux, et deles avoir blessés.
De leur avoir dit des injures.
D'avoir excité les autres à leur en dire.
D'en avoir fait dts rail'eries piquantes.Je m'accuse d'avoir médit, c'est-à-dire

d'avoir fait connaitre les fautes et les dé¬
faut du prochain.

D'avoir calomnié mon prochain, c'est à-
dire de l'avoir accusé de fautes qu'il n'avait
pas faites, ou des défauts qu'il n'avait pss.

D'avoir éxagéré ses fautes ses défauts.
Si c'était des prêtres, de son couftsseur, de ses-

parents, de ses supérieurs qu'on eût mal parlé, iîfaudrait le déclarer. Il faut dire aussi deranteombien
de personnes on a mal parlé du prochain.

Loin d'empêcher la médisance et la ca¬
lomnie, le pouvant, je m'accuse d'avoir prisplaisir a entendre mal parler du pr.-chain,
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d'avoirfait desquesti ons pourcn savoir en¬
core davantagî

D'avoir rapporté le mal que j'avais enten¬
du dire du prochain.

D'avoirfait ces rapports par méchanceté,
et dans le dessein de lui nuire.

D avoir, par mes rapports, mis la division
entre mes parents, entre des amis, des voi¬
sins.

D'avoir été cause que les domestiques
aient perdu leurs places des ouvriers ou des
marchands leurs pratiques.

D'avoir révélé les secrets que j'avais pro¬
mis de garder.

D'avor décachetédes lettres qui ne m'é¬
taient point adressées.

Je m accuse d'avoir interprétéen mal les
discouis et les actions de mon prochain.

D'avoir fait des jugements téméraires,
c'est-à-dire, d'avoir accusé le prochain en
moi-même, de mauvaisesaction s que je n'é¬
tais pas sûr qu'il eût commises ou de défauts
que je. n'étais pas s.'ir qu'il eût en effet.

D'avoir fait part aux autres de mes juge¬
ments téméraires

Je m'accuse d'avoir scandalisé le pro¬
chain,par des discours, des chansons ou des
actions mauvaises,

De l'avoir porté au mal par mes conseils,
sollicitations ou railleries.

De ne i'avoir pasempèché de faire le mal
lorsque je le pouvais, (dire quel était ce
■mal )

D avoir même aidé quelquefois à faire le
mal.

D'avoir applaudi à ceux qui le faisaient.
D'a\oir injurié et persécuté^d'autres à

DE CONSCIENCE 13
eau se de leur bonne conduite,

JemVccuse de m'ètre souhaité la mort,
d'avoir fait des démarches pour me 1 a
donner. (Expliquer en quoi consistaient
ces démarches ).

/

VI* COMMANDEMENT.
Luxurieux point ne seras cle corps ni de consentement.
L'œuvre dechairne désireras qu'en mariage seulement.
Souvenez-voua de déclarer, à chaque péché, com¬

bien de fois vousl'avtz commis.

Sur ce commandement, nous n'avons pas mis
dans l'examen les pochés les plus nécessaires à dé¬
clarer, parce que ce détail pourrait b o ser la mo¬
destie i mais le penitent doit rechercher avec soin
tout ce qui peut être opposé à la chasteté, le dé¬
clarer avec sincérité à son Confesseur, pour qu'il
puisse juger'de l'énormité du crime, et y appoiter
le remède convenable.

Mon père, je m'accuse d'avoir pris plai¬
sir à penser à des choses contraires à la pu¬
deur.

De m'être longtemps arrêtés à ses pen¬
sées déshonnêtes.

D'ayoîr désiré voir et faire des~ choses
déshonnêtes.

D'en avoir cherché l'occasion.
D'avoir donné occasion à*ces pensées et

à des désirs déshonnêtes; par exemple:
D'avoir regardé avec attention des sta¬

tues, des tableaux indécents, des personnes
qui n'étaient point habillées décemment
ou qui se baignaient.

D'avoir regardé, en pensant au mal, des
personnes d'un autre sexe.
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D'avoir écouté avec plaisir des personnes

qui tenaient des disoours déshonnêtes, qui
disaient des paroles â double sens, qui di¬
saient des paroles libres.

D'en avoir ri, d'avoir fait entendre que
je comprenais bien ce qu'elles voulaient
dire.

D'en avoir dit moi-même.
D'avoir p ris plaisir à entendre ebanter

des chansons déshonnêtes, et d'y avoir ap¬
plaudi.

D'avoir engagé les autres à les chanter.
D'en avoir chanté moi-même.
D'en avoir apprises aux autres.
D'en avoir acheté, copié, fait copier et

distribué.
.le m'acouse de m'êlre habillé et désha¬

billé avec peu de modestie.
[Il faut diredevant combien de person¬

nes : et quelles étaient ces personnes)
De n'avoir pas détourné mes regards,

quand les autres s'habillaient oit se désha¬
billaient avec peu de modestie devant moi.

De les avoir înêrnearrêtésquelque fois sur
moi-même sans nécessité.

Je m'accuse d'avoir fréquenté de mau¬
vaises compagnies.

D'avoir été trop familier aveo des person¬
nes d un autre sexe.

D'avoir joué à des jeux déshonnêtes avec
des personnes de mon sexe.

D'avoir joué à des jeux déshonnêtes avec
«les personnes d'un autre sexe. (Si c'était
avec des frères, des sœurs, des parents, il
faudrait Isjdire).

D'avoir pris sur soi-même des libertés
déshonnêtes.
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D'avoir pris ou accordé des baisers dés¬

honnêtes.
Je m'accuse d'avoir lu de mauvais livres

et même â haute voix devant plusieurs personnes.

D'avoir engagé les autres aies lire.
De les avoir prêté s, d'en avoir encorechez moi.
D'en avoir raconté les histoires galanles.D'avoir entendu lire les mauveis livres

avec plaisir-
Je m'accuîe d'avoir été à la comédie.
D'avoir engagé les autres à y aller, soute¬

nant qu'il n'y avait pas de mal.
De m'ètre occupé, en moi-même, et avecd'autre personnes de ce que j'y avais vu et

entendu.
Je m'accuse d'avoir été à des danses

publiques et à des mascarades.
D'avoir porté masque.

. De m'être habillé avec des habits d'un
autre sexe.

D'avoir prêté des habits pour porter mas¬
que.

Je m'accuse d'avoir écrit des lettres de
galanterie piur moi et pour d'autres.

D'en avoir fait écrire.
D'en avoir reçu, et de ne les avoir pasmontrées à mes parents; de lesgarder ainsi

que d'autres gages d'amitié.
D'en avoir parlé en secret pour favoriserdes entrevues criminelles ou du moins dan¬

gereuses.
De m'être chargé decommïssions tendait

au même but.
D'avoir euun air,un maintienet des re¬

gards peu modestes.
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D'avoir trop cherché à plaire aux person
nés d'un ssxe différent-*

D'avoir suivi des modes peu décentes.

~~vfie commandement
Le bien d'autrui tune prendras, ni retiendras injustement
Les biens d'auirui ne couvoitcrasj pour tes avoir injus-

tement.

N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien
de l'ois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse d'avoir pris âmes
parents de l'argent, des fruits et autre chose.

Quand ils m'envoyaient acheter quelque
chose, d'avoirgardé l'argent qui me restait.
D'avoir donné sans leur consentement aux
pauvres du pain, du cidre ou tout autre
chose.

D'avoir fait tort à d'autres qu'à mes pa¬
rents. {Il faut dire ce qu'on a pris et à
peu près lu valeur).

D'avoir fait tort au prochain dans ses
haies, comme dans ses bois, ses biens, ses
bestiaux, son commerce.

De n'avoir pas restitué ce quej'avais pris,
ni réparé le tort que j'avais fait.

Je m'accuse d'aveir conseillé aux autres
de voler.

De leur avoir apprisla manière de le faire.
D'avoir caché ce qu'ils avaient pris.
D'avoir acheté à vil prix ce que je savais

bien avoir été volé.
D'avoir partagé ce qui avait été volé.
Sachant que ceux dont j'avais conseillé,

aidé ou recéié les vols, n'avaient pas lesti-
tué, je m'accuse de n'avoir pas restitué moi-
même.
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De n'avoir pas recherché à qui apparte¬nait ce que j'avais trouvé.
D'avoir acheté d'un enfant de famille,d'une femme à l'insude son mari,d'un do¬mestique, à l'insu de son maître.
Quand on s'ett trompé en me donnantde l'argent, je m'accuse de n'en avo îr pointrendu ce qu'il y en avait de trop.Quand je n'aipoint donné assez, et qu'onne s'en est point apperçu, je m'accuse den'avoir point rendu ce qu'ily avait demoins.D'avoir cherché à mettre des pièces demonnaie que je savais bien être^ de mau¬vaise matière ou trop légères.
D'avoir trompé en vendant
D'avoir trompé au jeu.
D'avoir pris à crédit, sachant que je nepourrais payer.
De n'avoir pas payé exactement à tempsce que je devais.
Je m'accuse d'avoir désiré prendre ce quine m'appartenait pas.D'en avoir cherché l'occasion.
D'avoir désiré la mort aux personnes,dontje devais hériter pour devenir plus riche,

viiie commandement
Faux témoignage ne diras ni mentiras aucunement.N'oubliez pas de diie, à chaque pèehèj combiende fois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse d'avoir été appeléen témoignage devant les juges, et de n'a¬voir pas dit la vérité.
D'avoir.menti par plaisanterie,

5
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D'avoir menti pour m'excuscr ou pour

excuser les autics.
D'avoir menti pour me vanter ou pour

vanter mes parents.
D'avoir menti en racontant des histoires
D'avoir menti pour nuire au prochain.
D'avoir soutenuopiniâtrement mes men¬

songes.
D'avoir conseillé aux autres de mentir.

COMMANDEMENTS DE L'ÉGLISE.
Nota. L'examen des péchés contre le premier et lo

second Commandement de l'Église, se trouve com¬
pris dans celui des péchés contre le troisième com¬
mandement de Dieu,

IIIe COMMANDEMENT.
Tous tes péchés confesseras à tout te moins unefois l'an.
N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien de

fois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse d'avoir eu du dé¬
goût pour la confession.

D'avoir différé long-temps d'aller à con¬
fesse.

De n'y avoir presque jamais été au tems
où mon confesseur m'avait dit d'y revenir.

De n'y avoir été que pareeque mes pa¬
rents ou mes maîtres m'y forçaient.

D'y être ailé sans m'ètre suffisamment
examiné.

D'avoir été dissipé auprès du confession¬
nal.
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D'y avoir ri et parlé.De m'ètre confessé sans contrition demes fautes, sans un ferme propos de m'encorriger à l'avenir.
D'avoir caché des péchés mortels à con¬fesse. (Il faut dire quels péchés, et com¬bien de fois).
De n'avoir pas dit certaines fautes, mepersuadant, sans en être sûr, que ce n'é¬taient point des péchésDe n'er avoir pas dit exactement le nom¬bre et les circonstances.
De ne m'ètre point expliqué clairementexprés, pour que mon confesseur pût croirama faute moins graude qu'elle ne l'était.D'avoir répondu à ses questions sans lescomprendre, et presque sans y faire atten¬tion ; m'exposant par-là à dire le faux, ouà ne faire connaître mes fautes qu'impar¬faitement.

De n'avoir point fait ma pénitence autemps qu'on m'avait prescrit.De n'en avoir fait qu'une partie.De ne l'avoir point faite.De n'avoir point suivi les avis de monconfesseur.
De m'être entretenu de ce qu'il m'avaitdit, pour plaisanter.
D'avoir murmuréquandil ne me donnaitpoint l'absolution.
De m'en être plaint.D'avoir cherchéun confesseur plus facile.De n'avoir fait aucun effort pour mecorriger.

D'avoir écouté la confession des autres.De l'avoir répéîée.
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IVe COMMANDEMENT.
■Ton créateur tu rectums au moins à Pâques humble~

ment.

Cet article regarde les enfants qui ont fait leur
première communion.

N'oubliez pas de dire, èt chaque péché, combien
de fois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse ne n'avoir point
communié dans la quinzaine de pâques et
cela par ma faute.

D'avoir été long-temps sans m'approcher
de la sainte table..

De m'en être approché sans préparation,
sans piété.

D'avoir communié, en doutant que je
fusse en état de grâce.

De n'avoir point assisté à la messe,
avant de communier, quoique^ j'eusse
pu y assister.

De n'avoir point fait des actions de grâ¬
ces après la communion.

D'avoir fait ma préparation et mon ac¬
tion de grâces avec dissipation, occupant
volontairement mon esprit de toute au¬
tre chose.

D'avoir communié par habitude, pour
faire comme les autres.

D'avoir communié par hypocrisie, pour
paraître pieux.

De ne m'être point disposé pour com¬
munier au temps que m'avait marqué mon
confesseur, et cela par paresse ou indiffé¬
rence. ( Il faut dire guets péchés et
combien de fois. )

CONSCIENCE 21

y® COMMANDEMENT.
Quatre-temps, Vigilesjeûneras ,cf le carême entièrement.
W oublier pas de dire, h chaqae péché, combien de

fois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse de n'avoir pas
jeûné les jours commandés par l'Eglise de¬
puis que j'ai vingt et un ans accomplis.

D avoir rompu le jeûne, c'est-à-dire
d'avoir mangé entre mes repas, sans né¬
cessité.

D'avoir mangé, à mi collation, ce qui
n'était pas collation, ou de l'avoir faite
trop forte.

Ne pouvant jeûner, je m'accuse d'avoir
mangé à mon dèjeûner, autant qu'à mon
ordinaire, au lieu de ne prendre que ce
qui m'était absolument nécessaire pour
attendre le dîner, sans être notablement
incommodé.

D'avoir soupé, tandis que je devais me
borner à une simple collation.

Nota. Ceux qui ne peuvent observer la loi
du jeûne dans son entier, pèchent quand ils
ne s'en rapprochent pas autan t qu'ils lepeuvent.

De n'avoir pas remplacé par des priè¬
res tt par des bonnes œuvres, le jeûne
que ma santé ne me permettait pas d'ob¬
server.

M'étant trouvé incommodé quand j'ai
commencé à jeûner, je m'accuse de
n'avoir pas essayé de le faire depuis ; le
tempérament peut changer, les forces
augmenter.

De m'être moqué du jeûne et de ceux
qui jeûnaient.

D'avoir engagé les aaîres à rompre !e=
a
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jeûne,
Pi'ota. Si on avait bti et mangé avec excès un jour

de jeûue, il faudrait s'accuser de celte circonstance.

VI C OMMANDEMENT,
Vendredi chair ne mangeras, ni le samedi mêmement.
N'oubliez pas de dire, à ehaque péché, combien de

fois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse d'avoir man¬
gé de la viande les jours où l'Eglise défen -
dait d'en manger, le vendredi et le same¬
di, les quatre-temps, les veilles de gran¬
des fêtes, le carême.

D'en avoir mangé plusieurs fois le jour
D'en avoir mangé en public.
D'avoir dit qu'il n'y avait pas de mal à

en manger.
D'avoir engagé les autres à en manger

aussi.
De m'être moqué de ceux qui faisaient

maigre.
D'avoir fait gras par respect humain, de

peur qu'on ne se moquât de moi.
Mes parents ou mes maîtres faisaient

gras les jours maigres, je m'accuse de ne
les avoir pas priés de me permettre de faire
maigre.

PÉCHÉS CAPITAUX.
L'ORGUEIL.

N'oubliez pas de dire, à chique péché, combien de
fois vous l'avez commis.

Mon père , je m'accuse d'avoir eu trop
bonne opinion de moi-même, de mon ts-
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prit, de mes talents, de ma figure, de ma
(naissance, de ma voix, etc.

De m'étre altribué le bien que j'ai fait etles talens que Dieu m'a donnés, au lieu de
rapporter tout à Dieu de qui je liens tout.

De n'avoir pas remercié Dieu des grâcesqu'il me faisait.
De m'être comparé aux autres, en moi-

même, et de m'être donné la préférence
sur eux.

D'avoir cherché à paraître boa et ver¬
tueux aux yeux des hommes, sans m'em-
barrasser de l'être véritablement devant
Dieu.

D'aimer trop à parler.
D'interrompre souvent ceux qui parlent

I oubliant que les Jeunes gens doivent é oa-
teren siience les personnes au-dessus d'eux
et parler rarement , à moins qu'on ne lesinterroge.

De m'être vanté de mes talents, de mafoitune, etc.
D'avoir vanté mes parents, mes amis.
De m'être vanté de ce que javais dit et| fait, quelquefois même de ce qae j'avais

i ni dit ni fait ou du moins d'avoir beaucoupI exagéré; le tout par amour-propre.De m'être quelquefois même vanté de
mes défauts et des mauvaises actions quej'avais faites.

D'avoir cru me suffire pour me conduire.
Je m'accuse d'être haut, dédaigneux de

mépriser les personnes contrefaites, les
pauvres, les ignorants, quelquefois même
mes propres parents.

De ne pouvoir souffrir qu'on me blâme
ni qu'on me réprimande, lors même que je
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le mérite»

De croire toujours que j'ai raison, et da
ne vouloir paâ écouier les raisons des au¬
tres.

D'être opiniâtre, entêté, ne voulant ja¬
mais céder 1ers taêms que je sais avoir tort.

De garder de l'humeur, de bouder io a-
qu'on me contrarie ou qu'on me r épri-
mande.

De ne vouloir pas revenir de ma mauvai¬
se humeur, que les autres ne me parlent
les premiers.

De chercher avec trop d'empressemeut
la grandeur, l'estime et les louanges des
hommes.

D'avoir été ingrat envers ceux qui[m'a¬
vaient fait du bien.

Je m'accuse d'aimer trop la parure.
D'y enap'o er de l'argent sans nécessité.
D'avoir, par mes emportements et pal¬

mes murmura forcé mes parents à me don¬
ner des ajustements dont je n'avais pas un
véritable besoin.

D'avoir passé ttop de temps à me parer,
parle désir de plaire.

D'avoir pris plaisir â me regarder dans
le miroir.

D'avoir paru en public les bras nus.
De m'être fait remarquer par mon em¬

pressement à suivre les modes.

AVARICE.
N'iubliez pas rlc dire, à chaque péché, combien do

fois vous l'avez commis

Mon vùre. je m'accuse d'airaertrop l'ar-
gent.
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De penser sans cesse au moyen d'en

a masser, quelquefois même par des vies
injustes, par des larcins, des fraudes, des
mensonges, etc.

De toujours craindre de manquer.
De disputer pour vil intérêt.
De m'affliger pour la moindre perte queje fais.
De n'aimer point à prêter, quoique jele puisse.
D'être dur pour Je3 pauvres; de ne pas lesassister lorsque je le pourrais.
De les avoir rebutés, d'avoir même dé¬

conseillé mes parents ou mes maîtres de
le ur faire l'aumône.

D'avoir joué en vue de gagner l'argentdes autres.
D'avoir mis à la loterie en rue de de¬

venir riche.
Je m'accuse d'aimer trop la dépense.
D'avoir employé mon argent à des ba¬

gatelles ou à des objets de fantaisie.
GOURMANDISE.

N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien
de fois vous l'avez commis,

Mon père , je m'accuse d'aimer trop àboire et à manger.
D'avoir mangé avec excès, quelquefois

mêmê au point de me faire mal.
D'avoir mangé des choses ou bu des li¬

queurs que je savais pouvoir m'incommo-
der.

D'avoir engagé les autres à boire, dans
le dessein de les enivrer.

De m'être enivré et d'avoir, dans cet état
juré, blasphémé, fait des imprécations.
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De m'être vanté d'avoir beaucoup bu.
D'avoi mange et bu entre mes repas,

sans aupune espèce de besoin,
D'avoir été trop difficile au sujet des

mets qu'on me servait, ne trouvaut rien à
mon goût.

D'avoir murmu ré quand on me refusait
ce"que je demandais.

D'avoir perdu ou jeté aux animaux ee
qwi ne iiatîait pas mon goût.

D'avoir cherché avec avidité les mets
délicats, les liqueurs et tout ce qui flattait
ma sensualité.

D'avoir été jaloux de ce qu'on donnait
aux autres, me plaignant de ce qu'on leur
donnait plus qu'à moi.

D'en avoir eu de l'humeur.
D'avoir pris secrètement des fruits et au¬

tres friandises pour les manger en secret.
De m'être vanté d'avoir enivré quelqu'unEtant sujetàm'enivrer de n'en avoir pasfui les occasions, comme les cabarets, i es

mauvaises compagnies
L'ENVIF.

N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien de
fois vous l'avez commis.

Mon père, je m'accuse d'avoir porté en¬
vie à mon prochain.

D'avoir ressenti de la peine de ce qu'il
était plus riche, qu'il avait plus de talent,'

qu'il était plus considéré que moi.
D'avoir diminué le bien qu'on disait du

prochain.
D'avoir, par envie, interprété en mal ses

meilleures actions,; les attribuant à la va¬
nité ou à tout autre motif.
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D'avoir augmenté le mal qu'on en disait
De m'être réjoui quand on en disait du

mal.
De n'avoir point aimé à en entendre dire

du bien.
De m'étre réjoui quant i! éprouvait quel¬

que peine ou quelque perte.
D'avoir ressenti une peine secrète quandil lui arrivait quelque chose d'heureux,D'avoir cherché à lui nuire dans sa for¬

tune et dans sa réputation, par jalousie.
D'être jaloux de ce que mes parentssemblent plus aimer mes frères ou mes

sœurs que moi.
De m'en plaindre même devant les voi¬

sins ou d'autres personnes.
LA COLERE.

N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien defois vous l'avez commis.
Mon père, je m'accuse de m'être mis

souvent en colère contre mes inférieurs
■ ou contre mes égaux, quelque fols même1 contre mes parents ou autres personnes quisont au-dessus de moi.

D'avoir dans ma colère fait des repro¬ches, des menaces, des imprécations, desjurements abominables.
D'avoir querellé, dit des injures en pu¬blic et d'avoir par -là scandalisé le pro¬chain.
D'avoir été la cause de la colère des

autres, et de tous les péchés auxquels jeles ai provoqués.
De m'être couché avec ma colère.
D'avoir hésité de me venger.
D'avoir conservé longtemps ce dè3ir.
D'avoir pensé au moyen de 'exécuter.
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D'en avoir cherché les occasions.
D'avoir été fâché de n'avoir pu réussir

à me verger.
Je m'accuse d'être d'une humeur diffi-

DE CONSCIENCE.

CATÉCHISME.
29

Jemawun/ „—

cile à contenter, prenant tout en mau¬
vaise part, toujours prêt à quereller et à
mefâcher,

De m'être impatienté à mon travail.
De m'être emportécontredesanimaux

quelquefois mêmecontre des choses ina¬
nimées.

Paresse.
N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combien

de fois vous l'avez commis.
Mon père, je m'accuse d'avoir été pa¬

resseux à remplir mes devoirs de religi¬
on, comme la prière, la messe, le catéchis¬
me la confession, etc.

D'avoir été paresseux à faire ce que mes
parents me commandaient.

D'avoir passé des heures, quelque fois
des journées entières dans l'oisiveté.

D'avoir du dégoût pour le travail. ' ^
- • i'ai à faire avec lenteur m'accuse *dT , lc" e pas revenu au câté-

N'oubliez pas de dire, à chaque péché, combiende fois vous l'avez commis.
Mon père je m'accuse de n'avoir pas étéau catéchisme, dès l'âge où je devais yaller.
Depuis que j'y vais, d'y avoir manquésouvent.
D'avoir détourné les autres d'y aller.D'avoir passé le temps du catéchisme à

me promener ou jouer.
"D'être arrivé tard au catéchisme par mafaute.
D'y avoir ri et causé au lieu d'écouterles explications du prêtre qui nous ins¬truisait.
D'avoir empéché les autres d'écouler.De n'avoir point appris mes leçons decatéchisme.
De les avoir mal apprises, pouvant lesapprendre mieux.
Depuis ma première communion, jeDe faire ce que j ai a

et nonchalence.
D'avoir été paresseux à me lever, ce qui y,

- .. «1 fait m « autres |„,taotioD; „ la

chisme.
De n'avoir pûint assisté aux sermons,été cause que j'ai omis ou

prière du matin.
D'avoir fait perdre le temps aux autres

les retenant an jeu. à la promenade, etc-
—- rahsp.r,ce de mes parents né-

' r J

De m'ê're moqué du prédicateur.D'avoir murmuré de ce qu'ils étaient ;la promenade, etc. long s

ÉCOLE.
D'avoir«e7^dé deA or. auiis m avaient.

îs,giigé ce qun
faire.

oubliez ]>as de dire, à chaque péché, combiende ibis vous l'avez commis.D'avoir passé ph«detemp^T^.entàfairC Mon p.Nre< je m'accuse d'avoir souveïi.aux commissions qu us me
manqué à l'école par ma faute.hors de la maison. parD'être arrivé tard.
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D'avoir empêché les autres d'y aller, ou

d'y arriver assez tôt, en les engageant à
jouer avec moi.

De n'avoir point appris les leçons qu'on
m'avait données à apprendre.

De n'avoir point fait mes devoirs.
De les avoir faits à la hâte, et sans ap¬

plication.
De n'avoir point étudié mes leçons.
D'avoir empêché les autres d'étudier.
D'avoir fait faire mes devoirs par mes

camarades.
De leur avoir dicté ou donné les miens
D'avoir caché ou dérobé ce qui leur

appartenait.
De les avoir accusés de fautes qu'ils

n'avaient point commises, ou de les avoir
exagérées.

Je m'accuse d'avoir manqué de respect
à mes maîtres.

De leur avoir désobéi.
De m'être révolté contre eux.
D'avoir excité les autres à leur désobéir.
De leur avoir dit des paroles offensan¬

tes.
De m'être moqué d'eux avec mes ca¬

marades.
De leur avoir fait des grimaces derrière

le dos.
D'avoir donné mauvais exemple à mes

camarades.
D'avoir rapporté tout ce qui se passait

à l'école, et d'avoir dit du mal des maîtres
D'ayoir fait le malade pour ne point y

aller.
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D'avoir déchiré mes livres.
De les avoir vendus pour jouer.

ÔWRIFRS~ÊT~' DOMESTIQUES
N'oubliez pas de dire à chaque péché, combien

de fois vous l'avez commis.

Mon père je m'accuse d'avoir désobéi
à mes maîtres.

De leur avoir tenu tête.
De leur avoir répondu brutalement.
D'avoir été cause de leur colère.
De n'avoir pas toujours employé mon_

temps comme il faut. (H faut dire com¬
bien de temps on a perdu).

De 1 avoir fait perdre aux autres.
D'avoir mal fait par ma fauto, ce qu 'ils

me donnaient à faire.
D'avoir par ma négligence, été cause

qu'i s aient souffert quelque perte dans
leurs biens.

De ne leur avoir point fait connaître
le tort que je savais qu'on leur taisait

De n'avoir point empêché qu'on leur
fit tort pouvant le faire.

De leur avoir fait tort en prenant ou
donnant ce qui leur appartenait.

D'avoir donné on prêté sans leur con¬
sentement, quelque chose qui leur
apparten Ait.

D'avoir pu nuire à leur réputation, ea
m'entretenant de leurs défauts.

D'avoir dit ce qui se disait et se passait
chez eux.

De n'avoir point eu soin des enfants
qui m'étaient confiés.

De leur avoir donné de mauvais cou-
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seils et de mauvais exemples.
De n'avoir pas eu le soin que je devais

des animaux de mon maître.
De les avoir maltraités par brutalité,
De les avoir blessés.
De leur avoir donné plus de fourrage

que mon maître ne permettait.
De leur avoir laissé faire du dégât, soit

sur hs propriétés de mon maître, soit sur
celles des voisins.

Nous, Evêque de Bayenx,
Vu le présent Examen de Conscience, l'avons ap¬

prouvé, permettons qu'il soit publié dans notrcDio-
cèsî.

Baveux, te 22 mai 1812.

CHARLES, Èvêque de Bayenx.

TÏ.OYES — JIU'IU.'JLIUE DE BAUDOT.
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